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En application des dispositions de l'article (13) du décret 
n° 81-793 du 9 juin 1981, l'intéressé bénéficie des indemnités 
et des avantages attribués à l'emploi de sous-directeur 
d'administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-2158 du 15 juillet 2009. 

Le docteur Taha Zinelabidine, inspecteur régional de la 
santé publique, est chargé des fonctions d'inspecteur des 
services médicaux et juxtamédicaux à l'inspection médicale 
et juxtamédicale au ministère de la santé publique. 

En application des dispositions de l'article (13) du décret 
n° 81-793 du 9 juin 1981, l'intéressé bénéficie des indemnités 
et des avantages attribués à l'emploi de sous-directeur 
d'administration centrale. 

 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

Décret n° 2009-2159 du 14 juillet 2009, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des taux de l’indemnité de magistrature au 
profit des magistrats de l’ordre judiciaire au titre 
de l’année 2009. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme, 

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, portant 
organisation de la magistrature, du conseil supérieur de la 
magistrature et le statut des magistrats, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée et complétée et notamment la loi 
organique n° 2005-81 du 4 août 2005, 

Vu le décret n° 74- 1062 du 28 novembre 1974, fixant 
les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 85-814 du 7 juin 1985, portant 
institution d’une indemnité de magistrature au profit des 
magistrats de l’ordre judiciaire, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 2008-4084 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de magistrature durant la période 2008-2010 et 
octroi de la première tranche au profit des magistrats de 
l’ordre judiciaire, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est allouée, à compter du 1er octobre 
2009, la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de magistrature au titre de l’année 
2009 au profit des magistrats de l’ordre judiciaire 
conformément aux indications du tableau ci-après : 

En dinars 

Grades 
Montant mensuel de la 
majoration à compter 

du 1er octobre 2009 

- Magistrat du 3ème grade 100 

- Magistrat du 2ème grade 83 

- Magistrat du 1er grade 71 

Art. 2 - La majoration ci-dessus prévue est exclusive de 
toute autre majoration de même nature. 

Art. 3 - Le ministre de la justice et des droits de 
l’Homme et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-2160 du 14 juillet 2009, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de procédure 
au profit des personnels du corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire au titre de l’année 
2009. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, fixant 
les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 92-850 du 11 mai 1992, portant 
institution d’une indemnité de procédure au profit des 
personnels du corps des greffes des juridictions de l’ordre 
judiciaire, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2000-2452 du 17 
octobre 2000, 

Vu le décret n° 99-1623 du 26 juillet 1999, fixant le 
statut particulier au personnel du corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire, 

Vu le décret n° 2008-4085 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité de procédure durant la période 2008-2010 et 
octroi de la première tranche au profit des personnels du 
corps des greffes des juridictions de l’ordre judiciaire, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est allouée, à compter du 1er juillet 
2009, la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de procédure au profit des 
personnels du corps des greffes des juridictions de l’ordre 
judiciaire au titre de l’année 2009 conformément aux 
indications du tableau ci-après : 
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 (En dinars) 

Grades 
Montant mensuel de la 

majoration à compter du 
1er juillet 2009 

Administrateur général de greffe 
de juridiction 

75 

Administrateur en chef de greffe 
de juridiction 

66 

Administrateur conseiller de 
greffe de juridiction 

56 

Administrateur de greffe de 
juridiction 

41 

Greffier principal de juridiction 36 

Greffier de juridiction 29 

Greffier adjoint de juridiction 24 

Huissier de juridiction 22 

Art. 2 - La majoration ci-dessus prévue est exclusive de 
toute autre majoration de même nature. 

Art. 3 - Le ministre de la justice et des droits de 
l’Homme et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 11 juillet 2009, fixant les modalités 
d’organisation du concours externe sur épreuves 
pour le recrutement d’huissiers des juridictions. 

Le ministre de la justice et des droits de l’Homme, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n°97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 82-1229 du 2 septembre 1982, portant 
dispositions dérogatoires pour la participation aux concours 
de recrutement à titre d’externe, tel qu’il a été complété par 
le décret n° 92-1551 du 28 août 1992, 

Vu le décret n° 99-1623 du 26 juillet 1999, fixant le 
statut particulier au personnel du corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire, 

Vu le décret n° 2007-428 du 6 mars 2007, fixant le 
cadre général des concours externes sur épreuves pour le 
recrutement et des concours d’entrée aux cycles de 
formation organisés par les administrations publiques, 

Vu l’arrêté du ministre de la justice du 25 octobre 
2000,fixant les modalités d’organisation du concours 
externe sur épreuves pour le recrutement d’huissiers des 
juridictions. 

Arrête : 

Article premier - Le concours externe sur épreuves pour 
le recrutement d’huissiers des juridictions est organisé 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Art. 2  - Le concours externe pour le recrutement 
d’huissiers des juridictions est ouvert aux candidats qui ont 
poursuivi avec succès le cycle de l’enseignement primaire 
et trois (3) années au moins de l’enseignement secondaire 
ou sont titulaires d’un diplôme de formation homologué au 
niveau précité et âgés de trente cinq (35) ans au plus.  

L’âge maximum est apprécié à compter du premier jour 
d’inscription dans un bureau de l’emploi pour les concours 
ouverts durant les cinq années qui suivent cette inscription.  

A défaut d’inscription du candidat dans un bureau de 
l’emploi, l’âge maximum est apprécié le premier janvier de 
l’année d’ouverture du concours. 

Art. 3 - Le concours externe susvisé est ouvert par arrêté 
du ministre de la justice et des droits de l’Homme. Cet 
arrêté fixe : 

- le nombre d’emplois mis en concours et leur 
répartition éventuelle selon les différents postes 
d’affectation, 

- la date de clôture de la liste d’inscription. 

- la date et le lieu du déroulement de l’épreuve 
d’admissibilité. 

- le lieu et l’adresse où les dossiers de candidatures 
doivent être déposés ou adressés par lettre recommandée. 

Art. 4 - Les candidats au concours susvisé doivent 
déposer ou adresser par lettre recommandée un dossier de 
candidature comprenant les pièces suivantes : 

1) une demande de candidature, 

2) une photocopie de la carte d’identité nationale, 

3) une photocopie du diplôme, accompagnée en ce qui 
concerne les diplômes étrangers, d’une attestation 
d’équivalence, 

Il n’est pas nécessaire que la signature soit légalisée et 
que les photocopies de ces pièces soient certifiées 
conformes aux originaux. 

Le candidat qui a dépassé l’âge légal doit joindre aux 
pièces sus-énumérées une attestation justifiant 
l’accomplissement par l’intéressé de services civils effectifs 
ou l’inscription au bureau de l’emploi et du travail 
indépendant. 

Art. 5 - Toute candidature parvenue après la clôture de 
la liste d’inscription est obligatoirement rejetée. Le cachet 
de la poste ou la date d’enregistrement au bureau d’ordre 
central faisant foi. 

Art. 6 - La liste des candidats admis définitivement à 
concourir est arrêtée par le ministre de la justice et des 
droits de l’Homme. 

Art.  7 - Les candidats déclarés admissibles doivent 
compléter leurs dossiers des pièces suivantes : 

1) un extrait du casier judiciaire délivré depuis un (1) an 
au maximum, 

2) un extrait de l’acte de naissance délivré depuis un (1) 
an au maximum, 

3) un certificat médical délivré depuis trois (3) mois au 
maximum, attestant que le candidat remplit les conditions 
d’aptitude physique et mentale nécessaires pour l’exercice 
de ses fonctions sur tout le territoire de la République, 


